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Article R1321-55

Modifié par Décret n°2011-385 du 11 avril 2011 - art. 1

Les installations de distribution d'eau mentionnées à l'article R. 1321-43 doivent être conçues, réalisées et
entretenues de manière à empêcher l'introduction ou l'accumulation de micro-organismes, de parasites ou de
substances constituant un danger potentiel pour la santé des personnes ou susceptibles d'être à l'origine d'une
dégradation de la qualité de l'eau destinée à la consommation humaine distribuée, telle qu'il ne soit plus satisfait
aux exigences fixées aux articles R. 1321-2 et R. 1321-3.

A l'issue du traitement, l'eau distribuée ne doit pas être agressive, corrosive ou gêner la désinfection.

Ces installations doivent, dans les conditions normales d'entretien, assurer en tout point la circulation de l'eau.
Elles doivent pouvoir être entièrement nettoyées, rincées, vidangées et désinfectées.

Les parties de réseau de distribution d'eau réservées à un autre usage que la consommation humaine doivent être
distinguées de celles déterminées par la présente section au moyen de signes particuliers. Sur tout point de
puisage accessible au public et délivrant une eau réservée à un autre usage que la consommation humaine, une
information doit être apposée afin de signaler le danger encouru.

Des arrêtés des ministres chargés de la santé et de la construction, pris après avis de l'Agence nationale de sécurité
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail, définissent :

1° Les modalités techniques d'application des dispositions du présent article ainsi que les délais éventuellement
nécessaires pour mettre en conformité les installations existantes ;

2° Les règles d'hygiène particulières, applicables aux puits, aux fontaines et aux sources accessibles au public, ainsi
que celles concernant les citernes et bâches utilisées temporairement pour mettre à disposition des usagers des
eaux destinées à la consommation humaine.

Article R1321-56

Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 37

Les réseaux et installations définis aux 1° et 2° de l'article R. 1321-43 doivent être nettoyés, rincés et désinfectés
avant toute mise ou remise en service. La personne responsable de la production ou de la distribution d'eau doit
s'assurer de l'efficacité de ces opérations et de la qualité de l'eau avant la première mise en service ainsi qu'après
toute intervention susceptible d'être à l'origine d'une dégradation de cette qualité.

Les réservoirs équipant ces réseaux et installations doivent être vidés, nettoyés, rincés et désinfectés au moins une
fois par an. Toutefois, lorsque les conditions d'exploitation le permettent et que l'eau distribuée ne présente aucun
signe de dégradation de sa qualité, la personne responsable de la production ou de la distribution d'eau peut
demander au préfet que la fréquence de vidange, de nettoyage, de rinçage et de désinfection soit réduite. Le
silence gardé pendant plus de quatre mois sur cette demande d'autorisation vaut décision de rejet.

Le directeur général de l'agence régionale de santé est tenu informé par la personne responsable de la production
ou de la distribution d'eau des opérations de désinfection réalisées en cours d'exploitation.

Article R1321-57

Modifié par Décret n°2011-385 du 11 avril 2011 - art. 1

Les réseaux intérieurs mentionnés au 3° de l'article R. 1321-43 ne peuvent pas, sauf dérogation du préfet, être
alimentés par une eau issue d'une ressource qui n'a pas été autorisée en application de l'article L. 1321-7. Ils ne
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doivent pas pouvoir, du fait des conditions de leur utilisation, notamment à l'occasion de phénomènes de retour
d'eau, perturber le fonctionnement du réseau auquel ils sont raccordés ou engendrer une contamination de l'eau
distribuée dans les installations privées de distribution.

Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, pris après avis de l'Agence nationale de sécurité
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail, définit les cas où il y a lieu de mettre en place des
dispositifs de protection et les prescriptions techniques applicables à ces dispositifs. Il appartient aux propriétaires
des installations de mettre en place et d'entretenir ces dispositifs.

Article R1321-58

Modifié par Décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 - art. 1 JORF 12 janvier 2007

La hauteur piézométrique de l'eau distribuée par les réseaux intérieurs mentionnés au 3° de l'article R. 1321-43
doit, pour chaque réseau et en tout point de mise à disposition, être au moins égale à trois mètres, à l'heure de
pointe de consommation.

Lorsque les réseaux desservent des immeubles de plus de six étages, des surpresseurs et des réservoirs de mise
sous pression, conformes aux dispositions de l'article R. 1321-55, peuvent être mis en oeuvre.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux installations de distribution existant avant le 7 avril
1995.

Article R1321-59

Modifié par Décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 - art. 1 JORF 12 janvier 2007

L'utilisation des canalisations intérieures d'eau pour la mise à la terre des appareils électriques est interdite.

Toutefois, pour les installations de distribution existant avant le 22 décembre 2001 et lorsqu'il n'existe pas de
dispositif de mise à la terre, cette interdiction peut, à titre dérogatoire, ne pas être appliquée à condition que la
sécurité des usagers et des personnels d'exploitation des installations de distribution d'eau soit assurée.

Un arrêté des ministres chargés de la construction et de la santé définit les modalités d'application du présent
article.

Article R1321-60

Modifié par Décret 2007-49 2007-01-11 art. 1 XXV, XXVI JORF 12 janvier 2007

Modifié par Décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 - art. 1 JORF 12 janvier 2007

L'entretien des réservoirs et des bâches de stockage équipant les réseaux intérieurs mentionnés au 3° de l'article R.
1321-43 doit être réalisé et vérifié aussi souvent que nécessaire et au moins une fois par an.

Article R1321-61

Modifié par Décret n°2011-385 du 11 avril 2011 - art. 1

Les dispositifs de protection et de traitement mentionnés aux articles R. 1321-53 et R. 1321-57 équipant les
installations collectives de distribution doivent être vérifiés et entretenus.

Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, pris après avis de l'Agence nationale de sécurité
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail, définit les fréquences et les modalités de la vérification
et de l'entretien des dispositifs de protection.
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